








M
IE

UX
 V

IV
RE

 E
N

SE
M

BL
E 

! Urbanisme
Un Service ADS Mutualisé 
sur l’île de Noirmoutier : 
Composition et Missions
Le Service Autorisation du Droit des Sols (ADS) 
mutualisé, en charge de l’instruction des demandes 
d’urbanisme pour trois communes de l’île, L’Épine, 
La Guérinière et Barbâtre

Une équipe dédiée à l’écoute 
des communes
Le service est composé de :

•	 1 responsable de service,
•	 3 instructeurs,
•	 1 agent d’accueil et de secrétariat.

Des missions précises au 
service des administrés et des 
communes
Le service ADS mutualisé assure l’instruction des 
dossiers d’urbanisme dans le respect des délais et 
des réglementations en vigueur. Il intervient 
notamment pour :

•	 Vérifier la complétude des dossiers dès leur 
réception ;

•	 Proposer au Maire de la commune concernée, si 
nécessaire, une notification de pièces manquantes, 
une majoration ou une prolongation de délai

•	 Procéder à l’analyse technique des dossiers en 
fonction des règles d’urbanisme en vigueur et 
des éléments fournis par la commune ;

•	 Lancer les consultations des services compétents 
(hors Architecte des Bâtiments de France) et 
recueillir leurs avis ;

•	 Rédiger un projet de décision motivé prenant en 
compte l’ensemble des règles et avis reçus, à 
transmettre à la commune :
•	 Les Déclarations Préalables (DP) et les 

Certificats d’Urbanisme d’information (CUa),
•	 Les Permis de Construire (PC) et Certificats 

d’Urbanisme opérationnels (CUb) ;
•	 Accompagner les communes en cas de recours 

préfectoraux dans le cadre du contrôle de légalité.

Alain Cieren  
Adjoint chargé de  

l’urbanisme et du foncier

Grâce à cette 
mutualisation, les 
communes bénéficient 
d’un service structuré, 

expert, et à l’écoute de 
leurs besoins. 

PA
ROLE D’ÉLU

Des types de demandes 
variés
Le service ADS mutualisé instruit notamment les 
demandes suivantes :

•	 Permis de Construire (PC),
•	 Permis d’Aménager (PA),
•	 Permis de Démolir (PD),
•	 Déclarations Préalables (DP),
•	 Certificats d’Urbanisme informatifs (CUa) et 

opérationnels (CUb),
•	 Modifications, prorogations, transferts ou retraits 

de décisions.

Un accompagnement 
individualisé pour les 
communes
Au-delà de l’instruction, le service mutualisé conseille 
et soutient les communes dans leurs démarches 
urbanistiques, notamment :

•	 Mise en œuvre des procédures réglementaires,
•	 Prévention et gestion des recours (gracieux ou 

contentieux),
•	 Appui lors des avant-projets,
•	 Suivi de la cohérence des documents 

d’urbanisme.

PPRL de l’île de Noirmoutier : 
où en est-on ?
La révision du Plan de Prévention des Risques 
Littoraux (PPRL) de l’île de Noirmoutier, piloté par 
l’État, est en cours sur l’île de Noirmoutier. Ce 
document vise à limiter l’exposition des biens et des 
personnes aux risques de submersion marine.
Après une phase d’analyse des aléas et des enjeux, 
des cartes provisoires ont été partagées avec les 
communes. Des échanges réguliers ont lieu entre 
les services de l’État et les élus pour ajuster le projet.

Les étapes à venir via le lien suivant :
https://pprl-iledenoirmoutier.fr/suivre/

La commune de Barbâtre reste attentive au dossier et 
informera ses habitants au fil de son avancement.
Pour en savoir plus, rendez vous sur 
https://pprl-iledenoirmoutier.fr/

Contacter le Service ADS Mutualisé :
service-ads@urbanismemutualise.fr
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PAROLE D’ÉLUE

Rendez-vous donc le 27 
août à 21h au Moulin 
de Revers (Camping 
des Onchères) pour 

une soirée qui s’annonce 
inoubliable.

Sylvie Guéguen
1ère adjointe

Culture

Cet été, la commission culture investit un lieu inédit 
pour offrir aux spectateurs une expérience artistique 
unique en pleine nature. Le mercredi 27 août à 21h, 
le Moulin de Revers, théâtre de verdure naturel, 
servira de cadre exceptionnel à un spectacle qui 
promet d’émerveiller le public. Niché au cœur d’un 
écrin de verdure, dans la forêt domaniale de 

Tout au long de l’été, du 30 juin au 31 août, les salles des Bourguignottes 1 et 2 ainsi que la salle Océane 
accueilleront une vingtaine d’expositions. Peinture, aquarelle, pastel ou sculpture : une grande diversité 
d’œuvres et de styles à découvrir chaque semaine

Un nouvel écrin pour la culture : le Moulin de Revers 
accueille un spectacle estival

Entre couleurs et lumières, les expositions de l’été

Barbâtre, ce site chargé d’histoire offre un décor 
pittoresque avec les ruines du moulin en toile de 
fond. Ce choix d’emplacement illustre la volonté 
de valoriser le patrimoine local tout en proposant 
des événements culturels en symbiose avec la 
nature. Le spectacle Suuij avec Juliette DIVRY, 
invite le public à redécouvrir la magie du spectacle 
vivant dans un cadre hors du commun.

RAPPEL Troubles de voisinage : bruits créés par des 
comportements anormaux (encadré)
Pour préserver la tranquillité de chacun, tout appareil entraînant des nuisances sonores 
(tronçonneuse, tondeuse, …) ne peut être utilisé qu’aux horaires suivants :

•	 Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
•	 Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h

TAPAGE NOCTURNE
Le tapage nocturne est constaté lorsqu’un bruit répétitif, intensif, qui dure dans le temps, intervient 
entre 22h et 7h. Il peut être causé par :

•	 Des individus (cri, chant, …)
•	 Des bruits de machines (instrument de musique, chaîne hi-fi, outil de bricolage, …)
•	 Des animaux domestiques (aboiements…)

En journée, le bruit peut également causer un trouble anormal de voisinage et être considéré 
comme une nuisance dans certains cas. 

Pour tout savoir sur les troubles de voisinage, rendez-vous sur 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F612 

Horaires de fermeture des bars et tapage nocturne
Afin de préserver la tranquillité publique, il est rappelé que les bars doivent respecter les 
horaires de fermeture en vigueur, soit 2h du matin, définis par arrêté Préfectoral n°25/
CAB-BSIPA/417. La municipalité insiste également sur la nécessité de limiter les nuisances 
sonores nocturnes, notamment dans les espaces publics et aux abords des habitations. 
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Avril
Préparation du mur pour la nouvelle fresque pour les 
10 ans de la rue Marmaille, par les services techniques

FRESQUE

Mardi 7 janvier
Salle de restauration du centre de vacances 
Miléade

Samedi 22 février
Salle des Oyats

Janvier
Salle Océane

Samedi 18 janvier
Rue des Sapeurs-Pompiers

Mars
Déplacement du canon du parc de la Mairie sur le secteur 
de la Berche

VŒUX DU MAIRE SPECTACLE AVEC CES GENS-LÀ ! 

LA NUIT DE LA LECTURE

SAINTE BARBE

LE CANON
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Jeudi 15 mai
Avec l’association Ayekan

ATELIERS
INTER-GÉNÉRATIONNELS

Dimanche 11 mai
Parc de la Rocterie

Samedi 19 avril
Parc de la Rocterie

Fin mai
Installation des décorations Rue du centre, par les 
services techniques

Samedi 7 et dimanche 8 juin
Le festival La Rue Marmaille fête ses 10 ans
- Parc de la Rocterie

JOURNÉE AU JARDIN

CHASSE AUX ŒUFS

DÉCORATIONS RUE DU CENTRE

LA RUE MARMAILLE

Samedi 17 mai
Inauguration de la Résidence Autonomie La Rocterie

RÉSIDENCE AUTONOMIE
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Les travaux d’aménagement de la rue du camping du Midi, 
par l’entreprise Charrier sont désormais achevée, marquant 
une avancée significative dans l’amélioration des 
infrastructures locales.

Les poteaux en bois sont destinés à protéger la bande 
piétonne du côté sud, à l’image de ce qui a été réalisé 
avenue de l’Océan. Une fois cette étape terminée, l’entreprise 
Charier est intervenue pour rénover la chaussée entre 
l’entrée du camping et la cale permettant d’accéder à la 
plage.

Dans une volonté d’optimisation et d’intégration paysagère, 
les cheminements et stationnements réservés aux 
Personnes à Mobilité Réduite (PMR), aux services de secours 
et aux agents techniques ne seront pas bitumés. Ils seront 
aménagés en tout-venant calcaire de couleur sable, 

garantissant une meilleure harmonie avec l’environnement. De plus, des range-vélos ainsi que des poubelles 
de tri seront installés afin de favoriser des déplacements doux et une gestion responsable des déchets.

Ces aménagements successifs témoignent d’un engagement fort en faveur de la sécurisation et de l’amélioration 
du cadre de vie, tout en respectant l’identité naturelle du site.

Avancée des travaux d’aménagement : 
un nouveau visage pour la rue du camping du Midi

Un nouvel élan pour les services techniques
Le chantier avance bien sur le site du parc d’activités de la Gaudinière. Le Centre technique communal sera 
bientôt achevé et deviendra opérationnel fin 2025. La collectivité a réalisé un fort investissement financier 
pour améliorer les conditions de travail des agents. Ce sera un bel outil au service des agents des services 
techniques. Les équipes bénéficieront de plus de confort, de sécurité et d’efficacité, grâce à des moyens plus 
adaptés et plus fonctionnels pour accomplir leurs tâches quotidiennes au service des élus et de la population. 
Des garages ont été pensé afin de ranger, protéger et sécuriser 
tous les véhicules et les gros matériels. Un espace bureau a été 
prévu, accompagné de vestiaires, de sanitaires et de rangements 
pour améliorer le quotidien des agents. Le bâtiment repose sur des 
fondations spéciales, conçues en conformité avec les règles du PLU 
et du PPRL.

L’arrivée du nouveau Directeur des Services, fin mars, l’achat de 
nouveaux camions-bennes et bétonnière, sont autant de bonnes 
nouvelles en ce début d’année 2025, pour un service toujours 
amélioré qui satisfasse les attentes du conseil municipal et des 
Barbâtrins.

Démolition au 74 rue du Centre à Barbâtre
Des travaux de démolition sont en cours au 74 rue du Centre. Cette opération 
vise à dégager l’espace pour un futur projet communal, dont les contours 
sont en cours de définition.

Ce qui constitue la première tranche des travaux d’aménagement se déroule 
selon le calendrier prévu et devrait être achevé fin juillet probablement 
courant avril. Une fois les gravats évacués, l’espace sera clôturé afin d’assurer 
la sécurité des riverains et des passants.

La municipalité tient à rassurer les habitants quant à la durée et aux 
éventuelles nuisances liées aux travaux. Tout est mis en œuvre pour minimiser 
les désagréments et assurer une exécution rapide et efficace du chantier.

Nous remercions les riverains pour leur compréhension et leur patience 
durant cette période. La commune s’engage à les tenir informés de l’évolution 
du projet à venir sur cet espace.

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter le Pôle Développement Territorial.

Aménagement
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Priorités dans la rue 
de la Cure
Des ajustements ont été réalisés pour mieux réguler 
la circulation dans la rue de la Cure. Il est rappelé aux 
automobilistes de respecter scrupuleusement les 
règles de priorité mises en place afin de fluidifier le 
trafic et de garantir la sécurité de tous, notamment 
des piétons et des cyclistes.

Sécurité routière : des aménagements 
pour une circulation apaisée
La commune poursuit ses actions en faveur de la sécurité routière avec plusieurs mesures destinées à 
améliorer le partage de la voirie et la protection des usagers.

Voirie Sécurité

Jean-Maurice Fouasson 
Adjoint délégué à la voirie  

et aux réseaux.

La municipalité rappelle à 
chacun l’importance de la 
vigilance et du respect des 

règles pour assurer une 
circulation harmonieuse et 

sécurisée pour tous.

PA

ROLE D’ÉLU

Rappel : interdiction de stationner 
sur les trottoirs
La municipalité tient à rappeler que le stationnement sur les trottoirs est 
strictement interdit. Cette règle vise à garantir la libre circulation des 
piétons, notamment des personnes à mobilité réduite et des familles avec 
poussettes. Des contrôles seront effectués afin de veiller au respect de 
cette interdiction.
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Arnaud RONGERE
ASVP d’avril à 

septembre

Lucile MATHIEU
Directrice de la 

communication, de la 
culture et de la vie 

associative

Dylan SINNÉMA
Responsable des 

services techniques

Louise GRAVELEAU
Stagiaire, d’avril à 

août, service culture 
et communication

Le 31 mars 2025, le Conseil Municipal s’est réuni pour prendre une décision sur une demande de permis 
exclusif de recherche de sables silicieux marins et des autorisations domaniale et d’ouverture de travaux de 
recherche pour une durée de 5 ans pour le groupement d’intérêts économique Loir Grand Large. Le Conseil 
Municipal, après avoir délibéré a émis un avis défavorable.

Les prévisions budgétaires 2025 s’inscrivent dans un 
contexte économique marqué par la contribution des 
collectivités territoriales au redressement des finances 
publiques.

Le 31 mars 2025 le budget prévisionnel 2025 a été 
présenté au Conseil Municipal.

La Bibliothèque de Barbâtre : 
horaires d’été et nouveautés 
ludiques !
Cet été, la Bibliothèque de Barbâtre adapte ses 
horaires pour mieux vous accueillir pendant la période 
estivale. À compter du mardi 1er juillet et jusqu’à la 
fin du mois d’août, les horaires seront les suivants :

•	 Mardi : 10h – 12h
•	 Mercredi : 15h30 – 18h30
•	 Samedi : 9h – 12h

Mais ce n’est pas tout ! La bibliothèque enrichit son 
offre et vous invite à profiter d’un nouvel espace de 
détente et de convivialité. Sur simple présentation 
d’une pièce d’identité et de la carte de la Bibliothèque, 
vous pourrez désormais emprunter des jeux 
d’extérieur pour petits et grands : mölkky, palets, 
pétanque… Ces jeux peuvent être utilisés librement 
dans le jardin de la bibliothèque, idéal pour partager 
un moment en famille ou entre amis.

Nouveauté également à l’intérieur : un petit fonds 
de jeux de société pour enfants fait son apparition ! 
Puzzles, memory, « Qui est-ce ? »… Ces jeux sont 
proposés en prêt dans les mêmes conditions que les 
livres : 2 jeux maximum par carte d’abonné ou par 
famille, pour une durée de 4 semaines.

La bibliothèque continue ainsi de se réinventer pour 
devenir un lieu de vie, de culture… et de jeu !

Personnel communal

Conseil municipal

La Bibliothèque

Budget
PAROLE D’ÉLUEL’équilibre de ce budget est 

crucial pour assurer la 
stabilité économique de 
notre commune et pour 

répondre aux besoins de 
nos citoyens.

Catherine Coeslier
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La section de fonctionnement 
regroupe l’ensemble des 
dépenses et des recettes 
nécessaires au fonctionnement 
courant et récurrent des 
services communaux

Le budget d’investissement 
prépare l’avenir. Contrairement à 
la section de fonctionnement qui 
implique des notions de 
récurrence et quotidienneté ; la 
section d’investissement est liée 
aux projets de la commune à 
moyen ou long terme.

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT TOTAL : 4 313 800 € 

TOTAL : 4 313 800 € 

RECETTES RÉELLES 
D’INVESTISSEMENT : 3 137 300 €  PRÉVISIONS 2025 DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

1 590 000€ 107 000€442 000€ 180 000€
Charges courantes Charges financières

204 000€ 365 400€1 415 000€ 10 000€

Atténuations des produits

Opération d’ordres 
(amortissement 

d’immobilisation)

Charges de gestion courante Charges spécifiques Virement à la section 
d’investissement

Charges de personnel

804 500€ 2 651 500€ 60 000€646 000€
Produits des services et du domaine Fiscalité locale

108 800€ 79 000 €

Dotations et subventions

Impôts et taxes Autres produits de gestion courante

Atténuations de charges 
(remboursement 

de salaires)

545 400€ 241 000€554 810€ 928 255€
Ressources propres : dotations aux amortissements 

et virement de la section de fonctionnement 

438 534€ 388 000 € 41 000€

Excédent de 
fonctionnement capitalisé Emprunt 

Solde de la section 
d’investissement reporté 

Autres ressources 
(cession d’actifs) 

Subvention 
d’investissement 

FCTVA - Taxe d’aménagement 

8,1 M€
3,8 M€

4,3 M€
Un budget 2025 global de en fonctionnement

en investissement

 PRÉVISIONS 2025 DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT  

1 640 800€
384 000€

1 256 800€Dépenses réelles 
d’investistemment

Remboursement 
du capital de la dette

en investissement

Le budget d’une commune se structure 
en deux sections distinctes :

D’un côté, la section de fonctionnement 
qui correspond à la gestion des affaires 
courantes de la collectivité. 

De l’autre, la section d’investissement, qui correspond aux 
achats mobiliers et immobiliers ainsi qu’aux études et 
travaux portés par la collectivité.
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LE BUREAU DE TABAC 
PRESSE
est repris par Sophie et Christophe 
MELET
45 rue du Centre, 85630 Barbâtre
 02 51 39 62 96 

LA CABANIÈRE 
Comptoir Marin
75 rue du Centre, 85630 Barbâtre
 07 44 97 16 12
lacabaniereno@gmail.com

THOM POUSSE PAYSAGE
Entretien et création de jardin
60 rue des lys 85630 BARBÂTRE
 06 50 81 63 32
thompoussepaysage@gmail.com 

CABINET DE 
PSYCHOMOTRICITÉ
Avec Lorène CHAMPIER et Sarah 
GAUTHIER
(Salle d’attente commune avec 
le cabinet d’ostéopathie de Mme 
Borie-Faure)
63 chemin de la Barre Raguideau, 
85630 BARBÂTRE
 06 26 41 51 65

COMMERCES

Nouvelles installations

Hébergement

Transports

La Commune de Barbâtre 
annonce la location de 
nouveaux appartements 
communaux
Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique en 
faveur de l’accès au logement, la commune de 
Barbâtre a le plaisir d’annoncer la mise en location 
de 3 nouveaux appartements communaux. Situés au 
1 rue du Centre, à l’étage du bâtiment appelé Maison 
Belet, ces 3 T2 offrent une opportunité idéale pour la 
vie à l’année.

•	 Un emplacement privilégié
•	 Au cœur de Barbâtre, ces appartements offrent 

un accès facile aux commerces et services. La 
proximité avec la plage en fait des lieux de 
résidence particulièrement attractifs.

•	 Des loyers accessibles

La commune de Barbâtre poursuit sa volonté d’offrir 
des logements à des loyers accessibles pour permettre 
à tous et toutes de mener à bien leur projet de location.

Mob’île, 
le transport à la demande
VOTRE MOBILITÉ SUR L’ÎLE DE NOIRMOUTIER, 
SIMPLIFIÉE ET ACCESSIBLE À TOUS !

Découvrez les nouvelles formules du transport à la 
demande de l’île de Noirmoutier. Avec Mob’île, 
l’intercommunalité vous propose une nouvelle façon 
de vous déplacer sur le territoire, à la fois 
gratuite, pratique, flexible et respectueuse de 
l’environnement.  Nos véhicules adaptés et 100% 

électriques garantissent des trajets confortables et 
écologiques pour tous vos déplacements. Que ce soit 
pour vos trajets quotidiens : un rendez-vous médical, 
un  déplacement dans votre club associatif, notre 
transport à la demande est là pour vous simplifier 
vos déplacements sur l’île.  Avec Mob’île, profitez 
pleinement de l’île sans contrainte de 
mobilité.  Inscrivez-vous dès maintenant au 
service ! Renseignements auprès de la Communauté 
de Communes de l’Île de Noirmoutier 02.51.35.89.89. 
ou cdc-iledenoirmoutier.com
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Portrait

Facilitez vos déplacements durant l’été avec notre 
réseau de bus gratuit ! Un moyen de transport doux 
et alternatif pour vous déplacer et séjourner sur l’île 
de Noirmoutier sans votre voiture. Avec le Gratibus 

de l’île, laissez votre voiture au repos !  En service 
uniquement l’été. Renseignements auprès de la 
Communauté de Communes de l’Île de Noirmoutier 
02.51.35.89.89. ou cdc-iledenoirmoutier.com 

Jean Épiard, un amoureux de Barbâtre 
et des petits gestes utiles
Monsieur Jean Épiard est un amateur de pêche qui vient depuis plus de 40 
ans, sur l’île de Noirmoutier, en particulier dans sa maison secondaire de 
Barbâtre. Originaires de la région nantaise, avec sa femme, ils partagent 
leurs temps entre Saint-Fiacre-sur-Maine et leur maison de famille, du 
quartier de la Frandière, à Barbâtre. « On y vient dès qu’on peut, mais c’est 

surtout en juillet et août qu’on est vraiment disponibles, une fois libérés de nos 
engagements sur les communes de Saint-Fiacre et de Vertou, pour nos activités 

associatives et sportives », confie Jean. Passionné de pêche, bricoleur dans 
l’âme, il aime également construire des cabanes, pêcher les crevettes, aller à la 

pêche au Gois ou nettoyer la plage. Depuis l’été 2024, une nouvelle activité s’est 
ajoutée à son programme : le dégagement du platelage de la plage des Crevettes. « L’été 

dernier, les vents d’ouest et de nord-ouest ramenaient beaucoup de sable sur les accès à la 
plage, raconte-t-il. Un jour, j’ai vu une personne bloquée avec sa poussette, puis une autre en fauteuil roulant. Là, je 
me suis dit qu’il fallait faire quelque chose. » Depuis, presque chaque matin entre 7h et 8h, Jean s’est donné pour 
mission de rendre accessible le platelage, armé d’une pelle et d’un balai. « C’était mon sport du matin ! C’est physique 
de remuer du sable. » Ces gestes simples mais essentiels facilitent la vie de tous, notamment celle des familles et 
des personnes à mobilité réduite. Et si cette année, Jean espère ne pas avoir à sortir ses outils trop souvent, c’est 
pour une bonne raison : « Moins j’aurai à dégager le sable, plus ça voudra dire qu’on aura eu un bel été. » Merci à Jean 
pour son engagement discret mais précieux, reflet de l’esprit solidaire qui anime Barbâtre. »

L’île d’Yeu

Gratibus de l’île



JUILLET
• JEUDI 3 JUILLET 
Spectacle « Autoroute du sud par la Cie le Menteur Volontaire »
¤ Parc de la Rocterie 
D 19h

• LUNDI 7 JUILLET
Spectacle « À la limite de la crédibilité » par la Cie Janitor
¤ Parc de la Rocterie 
D 21h

• JEUDI 10 JUILLET
Spectacle « S’asseoir » par le Cie Pare Choc
¤ Parc de la Rocterie 
D 21h

• LUNDI 14 JUILLET
Repas animé par Les vieux Gréements
¤ Parc de la Mairie sur réservation 
D À partir de 19h

• JEUDI 17 JUILLET
Soirée Théâtre, « le Cid » par la Cie Avide Vacarme
¤ Espace des Noures 
D 21h

• LUNDI 21 JUILLET
Spectacle « Mort ou vif » par la Silembloc Cie
¤ Parc de la Mairie 
D 21h

• MERCREDI 23 ET JEUDI 24 JUILLET
« Summer Tour » Après-midi jeux vidéos et soirée DJ
¤ Zone de loisirs (skate parc) 
D À partir de 14h

• DIMANCHE 27 JUILLET
Vide-greniers de l’été
¤ Place du Marché 
D 9h-18h
 
• LUNDI 28 JUILLET 
Soirée ciné plein air « Forrest Gump »,
Jeux en bois et camion de glace
¤ Parc de la Mairie 
D À partir de 21h, Film à 22h

• MERCREDI 30 JUILLET
Les lumières du Gois et « Street soul train » par Wab 
et étincelles, Bar et restauration sur place 
¤ Route du Gois 
D À partir de 20h - Feu d’artifice à 23h

AOÛT
• LUNDI 4 AOÛT 
Spectacle « Gagarine is not dead » par les Cies En corps 
en l’air et Les Sanglés 
¤ Pointe de la fosse 
D 21h

• JEUDI 7 AOÛT
La rue marmaille au soleil. 
Animations pour toute la famille, 
marché d’artisans créateurs, 
restauration sur place, fanfare… 
¤ Rue du centre 
D À partir de 19h

• LUNDI 11 AOÛT 
Soirée Théâtre « Dom Juan » par la Cie du carreau de la 
fenêtre
¤ Espace des Noures 
D 21h

• JEUDI 14 AOÛT 
Concert : Les p’tits fils de Jeanine et Paul DAMOUR 
et le collectif NOS
¤ Pointe de la Fosse 
D À partir de 17h
• VENDREDI 15 AOÛT
Concert : Enfant Bulle et Tambour Tambour
¤ Pointe de la Fosse 
D À partir de 17h
• SAMEDI 16 AOÛT
Concert : JP Nataf (Les innocents) et Archimède
¤ Pointe de la Fosse 
D À partir de 17h

• LUNDI 18 AOÛT 
Spectacle « Yeka », par la Cie La Frappée
¤ Parc de la Mairie 
D 21h

• MERCREDI 20 AOÛT 
Spectacle « Un verano Naranja » par Tuga
¤ Place du Centre 
D 19h

• LUNDI 25 AOÛT 
Concert Les vieux Gréements
¤ Espace Océane 
D 21h

• MERCREDI 27 AOÛT 
Concert « Suuij »Juliette Divry
¤ NOUVEAU LIEU : Moulin de Revers (Camping des Onchères) 
D 21h

SEPTEMBRE
• VENDREDI 5 SEPTEMBRE
Goûter électro « Fin de saison » par Luze Production
¤ Parc de la Rocterie 
D De 17h à 21h

OCTOBRE / NOVEMBRE
• DU 20 AU 26 OCTOBRE
Salon du livre et des arts
¤ Salle des Oyats

• VENDREDI 31 OCTOBRE OU SAMEDI 1ER NOVEMBRE
Soirée théâtre
¤ Salle des Oyats

DÉCEMBRE
• SAMEDI 6 DÉCEMBRE
Concert de Noël, avec l’orchestre symphonique des bords 
de Loire

• DIMANCHE 14 DÉCEMBRE
Marché de Noël 
¤ Salle Océane et place de l’Église 
D de 10h à 18h

• ENTRE LE 20 DÉCEMBRE ET LE 4 JANVIER
Exposition Victor Coeslier
¤ Salle des Bourguignottes

AG
EN

DA

La BALISE est disponible en mairie
Mairie de Barbâtre, rue de l’Eglise 85630 Barbâtre 

Tél. : 02.51.39.68.58 | Fax : 02.51.39.77.92

Tout le programme à retrouver sur 
le site de la commune de Barbâtre : 

www.barbâtre.fr

Marché d’artisans créateurs, animation DJ, jeux en bois et concerts 
LES CONCERTS À LA POINTE


